
MATÉRIEL A FOURNIR PAR LE CANDIDAT 
 
Épreuve E1 
Sous Epreuve U11 – ÉTUDE, PRÉPARATION ET SUIVI D’UN OUVRAGE 

 
- Matériel de dessinateur : 

- Porte-mine 
- Règle graduée (30 cm) 

- Calculatrice avec le mode d’examen activé. L’usage de la calculatrice sans mémoire,  
« type collège », est autorisé. 

 
Épreuve E2 – FABRICATION D’UN OUVRAGE 
 
1- POUR PREPARATION DU TRAVAIL Durée : 1H. 
 

- Matériels du dessinateur, 
- Calculatrice avec le mode d’examen activé. L’usage de la calculatrice sans mémoire,  

« type collège », est autorisé, 
- Bleu de travail en coton, 
- Chaussures de sécurité, 
- EPI (éléments de protection individuelle), 
- Outillage individuel du Métallier. 

 
2- FABRICATION D'UN OUVRAGE Durée : 19H. 
 

- Bleu de travail en coton, 
- Chaussures de sécurité, 
- EPI (éléments de protection Individuelle), 
- Outillage individuel du Métallier, 
- Tout outillage personnel que le candidat envisage nécessaire.  

Attention, ce matériel est sous son entière responsabilité. 
 

 

Épreuve E3 – MISE EN ŒUVRE D’UN OUVRAGE SUR CHANTIER 
 

- Matériels de bureau 
- Bleu de travail en coton, 
- Chaussures de sécurité, 
- EPI (éléments de protection individuelle), 
- Outillage individuel du Métallier, 
- Tout outillage personnel que le candidat envisage nécessaire.  

Attention, ce matériel est sous son entière responsabilité. 
 

 
REMARQUE PARTICULIERE : Pour les épreuves pratiques, l'accès aux ateliers ne sera autorisé qu’aux candidats 
équipés d’un vêtement de travail et des protections individuelles spécifiques au métier CONFORMES AUX REGLES 
DE SECURITE EN VIGUEUR 


